
03/03/2021

Parrainer une mère seule afin de lui 
permettre de scolariser et nourrir ses enfants

POUR AIDER UNE FAMILLE

Si vous ne souhaitez pas parrainer une famille, d’autres 
possibilités s’offrent à vous : 

CONTACTEZ-NOUS

Marie JUPPET, co-présidente
53, route des Emognes, Seynod
74600 Annecy
Tél. : 06 70 21 72 71
Email : marie.juppet@hotmail.fr

Kévin JOSSERAND, trésorier
53, route des Emognes, Seynod
74600 Annecy
Tél. : 06 07 84 38 04
Email : 
parrainages.madagascar74@gmail.com

Formulaire d’adhésion et autres informations sur notre site
www.parrainages-madagascar74.fr

Participations financières déductibles des impôts à hauteur de 66%. 
Reçu fiscal délivré au mois de mars. Association d’aide humanitaire loi 1901

75€ 
par 

trimestre

40€
par 
an

Cotisation annuelle pour 
couvrir les frais de 
fonctionnement de l’association

Parrainage famille versé 
directement à la mère de 

famille sur un livret d’épargne

- Parrainage secours (75€ par trimestre) permet de 
financer des demandes spécifiques de nos familles : 
toiture, lit, frais de santé, etc.

- Adhésion annuelle (40€) uniquement pour soutenir
l’association

- Dons ponctuels (montant libre)

Ne pas jeter sur la voie publique
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03/03/2021

Parrainer un(e) étudiant(e) pour lui 
assurer un avenir professionnel

CONTACTEZ-NOUS

Geneviève ROESCHLAUB, co-présidente
11 rue de la Pesse, Annecy-le-Vieux
74940 Annecy
Tél. : 04 50 64 05 40
Email : genevieve.mada@laposte.net

Kévin JOSSERAND, trésorier
53, route des Emognes, Seynod
74600 Annecy
Tél. : 06 07 84 38 04
Email : 
parrainages.madagascar74@gmail.com

Formulaire d’adhésion et autres informations sur notre site
www.parrainages-madagascar74.fr

Participations financières déductibles des impôts à hauteur de 66%. 
Reçu fiscal délivré au mois de mars. Association d’aide humanitaire loi 1901

POUR AIDER UN(E) ETUDIANT(E)

75€ 
par 

trimestre

40€
par 
an

Cotisation annuelle pour 
couvrir les frais de 
fonctionnement de l’association

Parrainage versé 
directement à l’étudiant(e) 

sur un livret d’épargne

Ne pas jeter sur la voie publique

Si vous ne souhaitez pas parrainer un(e) étudiant(e), 
d’autres possibilités s’offrent à vous : 

- Adhésion annuelle (40€) uniquement pour soutenir
l’association

- Dons ponctuels (montant libre)
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